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Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des ressources marines, en charge de la perliculture, de la pêche et de l’aquaculture, et des technologies vertes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1382 CM du 30 décembre 1994 modifiée portant organisation du marché d’intérêt territorial des produits de la mer du port de pêche de Papeete ;

Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 modifiée relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française, notamment son article 6 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 février 2012,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe la nature des sujétions liées à l’autorisation de pêche en Polynésie française, en application des dispositions de l’article 6 de la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 modifiée relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ainsi que les modalités de leur mise en œuvre.

Titre II: Pour les armateurs des navires de 1re et 2e catégorie

Art. 2.— Les sujétions liées à l’autorisation de pêche sont les suivantes :

1 -
Obligations de débarquement de la totalité des captures dans l’enceinte du marché d’intérêt territorial des produits de la mer du port de pêche de Papeete tel que défini dans l’arrêté n° 1382 CM du 30 décembre 1994 précité et dans les conditions fixées par son règlement intérieur sauf pour les navires basés dans une autre île que Tahiti ;
(complété, Ar n° 766 CM du 23/04/2018, article 1er) « Cependant, il peut être dérogé exceptionnellement à ladite obligation en cas de difficulté d'approvisionnement en poissons par les pêcheurs locaux, lors d'un événement communautaire cultuel ou traditionnel et pour une durée donnée, sur demande préalable du maire ou du maire délégué de l'île concernée auprès du ministre en charge de la pêche. La demande est adressée conjointement par le maire ou le maire délégué de l'île concernée et par l'armateur du navire souhaitant débarquer des produits, au minimum huit (8) jours avant le débarquement envisagé.
La quantité à débarquer est précisée dans la demande de dérogation et ne doit en aucun cas être dépassée.
Le débarquement des produits s'effectue sous le contrôle du maire ou de son représentant.
Dans les quinze (15) jours suivant la date du débarquement, l'armateur du navire indique au service en charge de la pêche, le tonnage exact des captures débarquées pour chaque espèce concernée, ainsi que la valeur de la transaction et le lieu et date du débarquement.
La demande mentionnée au deuxième alinéa et les informations mentionnées au cinquième alinéa peuvent être transmises par voie électronique au service en charge de la pêche. »

2 -
Obligation de déclaration de première mise en vente des produits débarqués. Cette obligation ne concerne pas les captures réservées à la part équipage ;

3 -
Obligation de tenir un journal de pêche, détenir l’original ou une copie à bord et le tenir à la disposition des autorités compétentes en cas de contrôle. Ce journal mentionne les activités, les captures journalières et le cas échéant, les tactiques de pêches. Une copie de ce document doit également être remis au service en charge de la pêche dans un délai maximal d’un mois après le retour de chaque campagne de pêche. Le contenu et la périodicité du journal sont fixés par un arrêté pris en conseil des ministres ;

4 -
Obligation d’embarquer des observateurs, des agents de l’administration ou des personnes mandatées par elle, ou des stagiaires en formation si le nombre de place le permet et dans le respect des conventions qui les régissent ;

5 -
Obligation d’équiper les navires de pêche en système de suivi des navires par satellite, conforme aux normes internationales en vigueur, en état de fonctionnement, maintenu activé pendant toute la durée de la campagne de pêche et de se conformer aux modalités d’utilisation de ce système, qui seront précisées par un arrêté pris en conseil des ministres ;

6 -
Obligation de fournir les informations complémentaires touchant à l’activité de pêche et/ou à la contribution du projet à l’emploi, notamment la consommation de glace, de carburant, les charges d’équipage, le nombre de part de pêche, le nombre d’embauche par armement, les données concernant la rentabilité financière et les charges communes, les  volumes exportés, les prix de première vente.

Titre III: Pour les exploitants des navires de 3e et 4e catégorie

Art. 3.— Les sujétions liées à l’autorisation de pêche sont les suivantes :

1 -
Obligation de tenir à jour un journal de pêche dans lequel sont consignées les activités et les captures journalières et de remettre ce document au service en charge de la pêche tous les trimestres de l’année en cours et au plus tard le 31 janvier de l’année suivante. Le contenu et la périodicité du journal sont fixés par un arrêté pris en conseil des ministres ;

2 -
Obligation de fournir les informations complémentaires touchant à l’activité de pêche et/ou à la contribution du projet à l’emploi, notamment le nombre d’embauche par exploitation, la consommation de carburant. Sur ce dernier point, le suivi statistique de la part de carburant subventionné est subordonné à l’obligation de restitution du carnet de carburant précédent avant toute remise d’un nouveau carnet.
3 -
(ajouté, Ar n° 49 CM du 19/01/2017, Article 1er) « Obligation d'équiper les navires en système de suivi des navires, en état de fonctionnement, maintenu activé pendant toute la durée de la campagne de pêche et de se conformer aux modalités d'utilisation de ce système conformément aux prescriptions du service en charge de la pêche. »
Art. 4.— La forme et la teneur du journal de pêche, des formulaires de données statistiques touchant à l’activité de pêche, des formulaires de données relatives à l’emploi sont fixées par la direction des ressources marines.

Art. 5.— Le ministre des ressources marines, en charge de la perliculture, de la pêche et de l’aquaculture et des technologies vertes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 février 2012.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Antony GEROS.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des ressources marines,

Temauri FOSTER.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


